
    

PROVINCE DE QUÉBEC                                     OFFRE D’EMPLOI  

COMTÉ DE PAPINEAU  

MUNICIPALITÉ DE RIPON  

  

POSTE TEMPS À PLEIN ET À TEMPS PARTIEL – SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS  

  

TITRE DU POSTE :     OPÉRATEUR DE MACHINERIES LOURDES ET JOURNALIER 
 

• Effectue tous les travaux publics et de voirie et de déneigement pour la municipalité et ceux liés à l’opération de 

véhicules et de machineries lourdes 
  

COMPÉTENCES RECHERCHÉES :  

• Posséder une bonne expérience et de bonnes aptitudes liées aux opérations de déneigement  

• Posséder une bonne expérience comme opérateur de machineries lourdes  

• Être capable de travailler en équipe  

• Être polyvalent, fiable et débrouillard  

• Avoir de l’initiative  

• Être capable de s’adapter à un horaire variable en saison hivernale  
  

EXIGENCES MINIMALES REQUISES :  

• Diplôme d’études professionnelles pertinent ou expérience équivalente  

• Trois (3) ans d’expérience dans un poste similaire  

• Détenir un permis de conduire de classe 3, minimum et sans restriction  

• Disponibilité le jour, la nuit, la semaine et la fin de semaine  

• Détenir une carte de santé et sécurité générale sur les chantiers de construction serait un atout  

RÉMUNÉRATION ET AVANTAGES SOCIAUX :  

• 35 heures/semaine (soirée occasionnelle)  

• Salaire basé sur l’expérience, la formation et selon la grille salariale en vigueur à la Municipalité  

• Assurance collective  

• Fonds de retraite  

• Congés sociaux  

• Salaires compétitifs  

• Assurance vie  

• Vacances annuelles indexées  

La date d’entrée en poste est, le plus tôt possible. Les candidats intéressés peuvent venir porter leur curriculum vitae en 
personne à la Municipalité durant les heures d’ouverture ou le faire parvenir par courriel, au plus tard, le vendredi 
29 mai 2026, avant 12 h, aux coordonnées suivantes :  

Municipalité de Ripon  

31, rue Coursol, bureau 101, Ripon (Québec) J0V 1V0  

À l’attention de : Éric Sigouin voirie@ripon.ca 
ou 819 208-5530  

  

Nous remercions toutes les personnes qui soumettront leur candidature. Seuls les postulants pré-retenus seront invités à 
une entrevue.  

  

Éric Sigouin  

Directeur du Service des travaux publics  

  

N.B. Afin d’alléger le texte, l’utilisation du masculin inclut également le féminin.  
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